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Depuis  la  loi  NOTRe  du  7  Août  2015,  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de  la
République, la Communauté de Communes des Deux Rives dispose de la compétence
obligatoire « promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme. »

Au 1er Janvier 2019, l’Office de Tourisme Intercommunal des Deux Rives a été créé, couvrant
l’intégralité du territoire de la Communauté, sous la forme d’un Service d’intérêt Public à
caractère Administratif doté de la seule autonomie financière. Ainsi, ce service fait l’objet
d’un budget annexe propre, mais le conseil communautaire reste compétent pour la gestion
administrative et financière de ce budget.

La Communauté de Communes des Deux Rives assure également la gestion de l’ensemble
du bâtiment de l’office de tourisme de Valence d’Agen. 

Le budget présenté pour 2026 s’équilibre, en dépenses et en recettes, pour un montant
total de 315 930 € se répartissant comme suit :

• 310 630 € en section de fonctionnement,
• 5 300 € en section d’investissement.

I – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

A – Les dépenses de fonctionnement 

Les  dépenses  réelles  de  fonctionnement s’élèvent  à  305  330  € et  concernent
principalement : 

➢ les charges de personnel affectées à l’Office de Tourisme : 220 000 € (refacturation 
effectuée par le budget principal),

➢ les contrats de prestations de services : 14 252 €. Ce poste de dépenses regroupe
notamment des actions afin de développer l’attractivité de notre territoire comme
les jeux  de piste  numériques,  la  création de carnets  de voyage ,  le  partage de
documentations numériques... Il s’agit aussi de prestations pour le logiciel de caisse
et de gestion de la taxe de séjour,
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➢ les catalogues et  imprimés :  15 000 €  avec entre autres l’impression des cartes
touristiques, de guides de randonnées,  ou encore des actions communes sur les
grands sites de la Région Occitanie Moissac / Lauzerte / Auvillar,

➢ l’électricité : 12 000 €,

➢ les frais pour assister aux salons touristiques : 10 700 €,

➢ l’achat de produits pour la boutique : 5 000 €.

Quant  aux  dépenses  d’ordre,  pour  5  300  €,  elles  permettent  d’inscrire  les  crédits
nécessaires à l’amortissement des biens. Nous retrouvons la contrepartie de cette écriture
en recettes d’ordre en investissement.

B – Les recettes de fonctionnement 

Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 308 463 € et comprennent : 

➢ les produits de la boutique  : 8 000 €,

➢ la subvention de fonctionnement versée par le budget principal : 300 463 €.

Quant aux recettes d’ordre, pour 2 167 €, elles permettent d’inscrire les crédits nécessaires
à l’amortissement des subventions.  Nous retrouvons la  contrepartie de cette écriture en
dépenses d’ordre en investissement.
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II – LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

A – Les dépenses d’investissement

Outre l’amortissement des subventions, les dépenses d’investissement intègrent une somme
de 3 133 € pour de l’acquisition de matériel utile à la promotion touristique.

B – Les recettes d’investissement 

Les recettes de la section d’investissement sont constituées de l’amortissement de biens
pour 5 300 €.

Budget Office de Tourisme Intercommunal – 2026 4


	I – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
	A – Les dépenses de fonctionnement
	B – Les recettes de fonctionnement 

	II – LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
	A – Les dépenses d’investissement
	B – Les recettes d’investissement


